
Consultation publique
31 mai 2016

1310, rue Lloyd1310, rue Lloyd1310, rue Lloyd1310, rue Lloyd----GeorgeGeorgeGeorgeGeorge

Projet particulierProjet particulierProjet particulierProjet particulier (PPCMOI):(PPCMOI):(PPCMOI):(PPCMOI):

Construction Construction Construction Construction ÉÉÉÉcole Notrecole Notrecole Notrecole Notre----DameDameDameDame----dededede----lalalala----Garde (ANNEXE) Garde (ANNEXE) Garde (ANNEXE) Garde (ANNEXE) ––––

14 classes14 classes14 classes14 classes



Vue aérienne

1310 Lloyd-George



Rue Churchill



Mise en contexte



Démolition - PIIA



Inspiration



Concept architectural



Élévation sur rue



Élévation Churchill



Élévation Lloyd -George



Élévation Clémanceau



Perspective
Churchill et Lloyd -George



Perspective Clémenceau
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Aménagement – 30%



Statistique

Institution scolairee1Usage

4065 m²n/aSuperficie du terrain

0,810,2 à 0,6C.O.S

10 cases42 casesStationnement

0,40,1 à 0,3Espace bâti/terrain

2 étages1 à 2 étagesHauteur

0 m0 mMarge avant (3 rues)

ProposéRèglement



Dérogations (PPCMOI)

• Article 90: 42 cases de stationnement (1 / 75 mArticle 90: 42 cases de stationnement (1 / 75 mArticle 90: 42 cases de stationnement (1 / 75 mArticle 90: 42 cases de stationnement (1 / 75 m²²²²). Propos). Propos). Propos). Proposéééé: 10 cases: 10 cases: 10 cases: 10 cases

• Article 91: Voie de circulation de 6,7 m. ProposArticle 91: Voie de circulation de 6,7 m. ProposArticle 91: Voie de circulation de 6,7 m. ProposArticle 91: Voie de circulation de 6,7 m. Proposéééé : entre 5,5 m et 6 m: entre 5,5 m et 6 m: entre 5,5 m et 6 m: entre 5,5 m et 6 m

• Article 97: Pas de haie de feuillage persistant en tête de statArticle 97: Pas de haie de feuillage persistant en tête de statArticle 97: Pas de haie de feuillage persistant en tête de statArticle 97: Pas de haie de feuillage persistant en tête de stationnementionnementionnementionnement

• Article 105: Case de stationnement pour personnes Article 105: Case de stationnement pour personnes Article 105: Case de stationnement pour personnes Article 105: Case de stationnement pour personnes àààà mobilitmobilitmobilitmobilitéééé rrrrééééduiteduiteduiteduite

• Article 167: MaArticle 167: MaArticle 167: MaArticle 167: Maççççonnerie lourde onnerie lourde onnerie lourde onnerie lourde àààà 100 % 100 % 100 % 100 % ---- Panneaux de cPanneaux de cPanneaux de cPanneaux de cééééramique et panneaux de ramique et panneaux de ramique et panneaux de ramique et panneaux de 

mmmméééétal en fatal en fatal en fatal en faççççadeadeadeade

Grille E01Grille E01Grille E01Grille E01----06060606

• Coefficient maximal dCoefficient maximal dCoefficient maximal dCoefficient maximal d’’’’occupation au sol (0,6), occupation au sol (0,6), occupation au sol (0,6), occupation au sol (0,6), proposproposproposproposéééé 0,810,810,810,81

• Rapport maximalRapport maximalRapport maximalRapport maximal bâti/terrain (0,3), bâti/terrain (0,3), bâti/terrain (0,3), bâti/terrain (0,3), proposproposproposproposéééé 0,40,40,40,4

Disposition susceptible dDisposition susceptible dDisposition susceptible dDisposition susceptible d’’’’approbation rapprobation rapprobation rapprobation rééééfffféééérendairerendairerendairerendaire



Prochaines étapes
2016

• CA : 3 mai 2016 (premier projet de résolution)
• Affichage sur le terrain
• Avis public sur la consultation publique : 19 mai 2016
• Consultation publique : 24 mai 2016
• CA : 7 juin 2016 (second projet de résolution)
• Avis public sur le registre - approbation référendaire : juin 2016
• CA : 28 juin 2016 (adoption du projet de résolution)
• Entrée en vigueur de la résolution
• Réception du certificat de conformité

PIIA
• Demande de permis, CCU et approbation des plans au CA
• ÉÉÉÉmission des permismission des permismission des permismission des permis



Zones contig ües
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Étude d ’ensoleillement



Étude d ’ensoleillement



Aménagement – 30%



Aménagement – 30%



Aménagement – 30%



Plan civil – 30%



Certificat de localisation



Plantation existante



Conformité au P.U.
Affectation:
Secteur d'affectation résidentielle, autorisant les commerces de proximité et les institutions 
et les équipements collectifs.
Densité (24-01) :
Le secteur de densité autorise les bâtiments

• implantation isolée;
• maximum de 2 étages hors sol;
• taux d'implantation au sol faible.


